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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des

Solidarités et de la Protection des Populations des Vosges
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Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne à GIRCOURT LES VIEVILLE
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Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP  978 156 826
et formulé conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail.

REFERENCES,

Vu le code du travail notamment les articles L. 7231-1 à L. 7233-2, R. 7232-16 à R. 7232-22, D. 7231-1 et
D. 7233-1 à D. 7233-5,

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article D. 312-6-2,

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31),

Vu  le  décret  n°  2011-1132 du  20  septembre  2011 modifiant  certaines  dispositions  du  code  du  travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne,

Vu  le  décret  n°  2011-1133 du  20  septembre  2011 modifiant  certaines  dispositions  du  code  du  travail
relatives au chèque emploi service-service universel et aux services à la personne,

Vu le décret du 24 octobre 2022, nommant Madame Valérie MICHEL-MOREAUX, Préfète des Vosges,

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  6  juin  2023  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Yann  NEGRO,
directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des  populations  des
Vosges,

CONSTATE,

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la
personne a été déposée auprès de la DDETSPP des Vosges, le 29 juillet 2023, par Madame Carole DUPRE,
gérante de l’organisme CD SERVICES, dont le siège est situé 190 rue de Vieville, 88500 GIRCOURT-
LES-VIEVILLE.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration
d’activité  de  services  à  la  personne  a  été  enregistré  au  nom  de  Madame  Carole  DUPRE 
n° SAP 978 156 826 numéro siret : 978 156 826 00015
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait
de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Vosges
qui modifiera le récépissé initial.

La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire 

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers,
- Petits travaux de jardinage,
- Travaux de petit bricolage

Ces  activités  exercées  par  le  déclarant,  sous  réserve  d’être  exercées  à titre  exclusif,  ouvrent  droit  au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail  et  L. 241-10 du code de la sécurité
sociale.

Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du
code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Fait à Epinal, le 22 août 2023

Pour  la  Préfète  des  Vosges  et  par
subdélégation,

Pour le Directeur,

La  Responsable  des  services  Mutation
économique des entreprises,
Accès  à  l’emploi  et  développement  de
l’activité,
Politique transversales et contractuelles

Angélique FRANCOIS
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n° 377/2023 DDT du 30 août 2023
portant sur la composition de la Commission Départementale d’Orientation de

l’Agriculture

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment les articles R. 313-1 à R. 313-8 
relatifs à la Commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

Vu le Code des relations entre le public et l’administration, notamment les articles 
R  133-1  et  suivants,  relatifs  aux  commissions  administratives  à  caractère  
consultatif ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret n° 2008-158 du 22 
février 2008 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services de l’Etat 
dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République du 05 octobre 2022 nommant Mme 
Valérie MICHEL-MOREAUX, préfète des Vosges ;

Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la  
simplification de la composition de diverses commissions administratives ;

Vu le  décret  n°  2006-672  du  8  juin  2006  modifié  relatif  à  la  création,  à  la  
composition  et  au  fonctionnement  de  commissions  administratives  à  
caractère consultatif ;

Vu l’arrêté n° 494/2019/DDT modifié portant sur la composition de la Commission 
départementale d’orientation de l’agriculture ;

Considérant  la  désignation  des  membres  titulaires  et  suppléants  à  la  suite  du
renouvellement des membres de la Fédération départementale du syndicat Jeunes
agriculteurs Vosges du 26 juillet 2023 ;
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

Arrête :

Article 1er : L’article 2 de l’arrêté n° 494/2019/DDT modifié du 11 juillet 2019 portant
sur la composition de la Commission départementale d’orientation de l’agriculture
est modifié partiellement au 9° comme suit :

-  Au titre de l’ensemble FDSEA-JA :

titulaire M. Nicolas LALLEMAND  19 rue du Haut Bout  88210 MENIL DE 
SENONES

suppléants M.  François  COLIN   7  rue  de  la  Fontaine   88270  LEGEVILLE  ET
BONFAYS
M. Hervé MAIRE  203 rue de l’Eglise  88700 DONCIERES

titulaire M. Johann FEUERSTEIN  6 rue des Prés Gérard  88270 CHARMOIS
L’ORGUEILLEUX

suppléant(e)s Mme  Amandine  MOUGEOLLE   6  le  Rupt  du  Void  88600
DEYCIMONT
M. Victorien LAMBERT   191 route de la Grande Houssière   88430
LA HOUSSIERE

Article 2 : Les autres articles de l’arrêté n° 494/2019/DDT modifié restent inchangés.

Article 3 :  Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des
territoires  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Epinal, le 30 août 2023

         La Préfète,
Par délégation, le Sous-Préfet

Secrétaire Général

SIGNE

David PERCHERON

Délais et voies de recours     :    

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  Nancy  dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  ou  de  sa
publication.
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Direction régionale de l’économie, de l’emploi,
du travail et des solidarités du Grand Est

ARRÊTÉ n° 2023-71 portant délégation de signature
concernant les pouvoirs propres du directeur régional en matière d’inspection du travail en faveur

du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations des Vosges

Mme Angélique ALBERTI, directrice régionale de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités de la région Grand Est 

Vu le code de l'éducation ;

Vu le code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le code rural et de la pêche maritime ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code des transports ;

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-2 et R.1233-3-4 ;

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 modifié relatif à l’organisation et aux missions des
directions  régionales  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités,  des  directions
départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;

VU l’arrêté interministériel du 22 mars 2021 portant nomination de M. Yann NEGRO sur l’emploi de
directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations
des Vosges ;

VU  l’arrêté  du  11  juillet  2023  portant  nomination  de  Mme Angélique  ALBERTI  sur  l’emploi  de
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Grand Est ; 

Arrête :

Article  1  er  .  –  Délégation  permanente,  à  l’effet  de  signer,  au  nom de Mme  Angélique  ALBERTI,
directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Grand Est,
les  actes  et  décisions  ci-dessous  mentionnés  est  donnée  à  M.  Yann  NEGRO, directeur
départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des  populations  des
Vosges :
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CODE DU TRAVAIL

PARTIE 1 – LES RELATIONS INDIVIDUELLES DE TRAVAIL

PLAN POUR L'ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE
Décision d'opposition à un  plan pour l'égalité professionnelle

L. 1143-3 et D. 1143-6

CONSEILLERS DU SALARIÉ
Préparation de la liste des conseillers du salarié
Remboursement des frais des conseillers du salarié et des employeurs

D. 1232-4
D. 1232-7 à 10

RUPTURE CONVENTIONNELLE

Décisions d’homologation et de refus d’homologation des conventions de 
rupture du contrat de travail

L. 1237-14 et R. 1237-3

GROUPEMENT D'EMPLOYEURS
Décision d’opposition à l’exercice de l’activité d’un groupement d’employeurs

L. 1253-17 et  D. 1253-7 à 11

Décision d’agrément ou de refus d’agrément du GE R. 1253-22 à R. 1253-25
Demande en vue de choisir une autre convention collective R. 1253-22 et R. 1253-26
Décision de retrait d’agrément à un groupement d’employeurs R. 1253-27 à R.1253-29
Procédure contradictoire préalable aux décisions de suspension ou 
d’interdiction des prestations de services

L. 1263-4, L. 1263-4-1 et L. 
1263-4-2

PARTIE 2 – LES RELATIONS COLLECTIVES DE TRAVAIL

BUDGET DES ORGANISATIONS SYNDICALES

Anonymisation des mentions permettant l’identification des membres
D 2135-8  

Décision autorisant la suppression du mandat de délégué syndical L. 2143-11 et R. 2143-6
Décision autorisant la suppression du mandat de représentant de la section 
syndicale

L. 2142-1-2 et L. 2143-11

ACCORDS COLLECTIFS ET PLANS D’ACTION
Délivrance du récépissé de dépôt des conventions de branche et des accords 
professionnels ou interprofessionnels

D. 2231-7

Délivrance du récépissé de dépôt d’une déclaration d’adhésion ou de 
dénonciation  

D. 2231-8

Dépôt de l’accord en matière de droit d’expression des salariés L. 2281-8
Procédure de rescrit (ou réponse établissant la conformité de l’accord ou du 
plan d’action) en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes

R. 2242-9 à 11

Décision fixant le nombre et le périmètre des établissements distincts du CSE L. 2313-5 et R2313-2
Décision fixant le nombre et le périmètre des établissements distincts du CSE au
niveau de l’UES

L. 2313-8 et R2313-5

Décision fixant la répartition du personnel et des sièges entre les collègues 
électoraux pour l’élection du CSE

L. 2314-13 et R. 2314-3

Décision de répartition des sièges entre établissements et collèges électoraux L. 2316-8
Décision répartissant les sièges au comité de groupe entre les élus du ou des 
collèges électoraux

L. 2333-4 et R2332-1

Décision de remplacement d’un représentant au comité de groupe ayant cessé 
ses fonctions

L. 2333-6

Désignation du suppléant du responsable de la direction départementale 
siégeant aux observatoires d’analyse et d’appui au dialogue social

L. 2234-1 et R. 2234-1

Décision relative à la liste des organisations syndicales pouvant désigner des 
membres au sein des observatoires départementaux d’analyse et d’appui du 
dialogue social

L. 2234-5 et R. 2234-2

Décision autorisant la suppression du comité d'entreprise européen L. 2345-1 et R. 2345-1

PARTIE 3 – DUREE DU TRAVAIL ET SALAIRE

Décision autorisant ou refusant une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire absolue du travail

L. 3121-21 et R. 3121-8 à R. 
3121-10

Décision autorisant ou refusant une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail

L. 3121-25 et R. 3121-11

Décision acceptant ou refusant la suspension de la faculté de récupération des 
heures perdues en cas de chômage prolongé dans une profession

R. 3121-32

Dérogation à la durée moyenne hebdomadaire maximale si l'entreprise ne 
relève pas d'un secteur bénéficiant d'une autorisation accordée par le ministre 
ou le DREETS

R. 3121-16

ACCORD D'INTÉRESSEMENT, DE PARTICIPATION, PEE, PEI, PLANS D’ÉPARGNE RETRAITE 
COLLECTIF

Accusé réception
L. 3313-3, L. 3323-4, D. 3345-5

ACCORD D’INTÉRESSEMENT L. 3313-3
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Demande de modification de dispositions contraires aux dispositions légales
ACCORD D'INTÉRESSEMENT, DE PARTICIPATION, PLAN D’ÉPARGNE SALARIALE
Demande de modification ou de retrait de dispositions contraires aux 
dispositions légales dans un accord d’intéressement, de participation ou d’un 
règlement d’épargne salariale

L. 3345-4

PARTIE 4 – SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL

CDD-INTÉRIMAIRES – TRAVAUX DANGEREUX
Décision dérogeant à l'interdiction d'employer des CDD et salariés temporaires 
à des travaux figurant à l'article D 4154-1

L. 4154-1, L 1251-10, D. 4154-3
D. 1242-5 et D. 1251-2

Décision d’approbation des études de sécurité concernant les installations 
pyrotechniques

R. 4462-30

CHANTIERS DE DÉPOLLUTION PYROTECHNIQUE
Approbation de l'étude de sécurité

Article 8 du décret n° 2005-
1325 du 26 octobre 2005 
modifié relatif aux règles de 
sécurité applicables lors des 
travaux réalisés dans le cadre 
d'un chantier de dépollution 
pyrotechnique

COMITÉ INTERENTREPRISES DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ AU TRAVAIL (ICPE – PPRT)
Présidence du CISST

R. 4524-7

CHANTIERS VRD
Décision accordant ou refusant d’accorder les dérogations aux dispositions des 
articles R. 4533-2 à R. 4533-4 du code du travail

R. 4533-6 et R. 4533-7

MISE EN DEMEURE DU DIRECTEUR RÉGIONAL

Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation 
dangereuse résultant d’une infraction aux dispositions des articles L.4121-1 à 
L.4121-5, L.4522-1 et L.4221-1 du code du travail

L. 4721-1

Décision de suspendre le contrat de travail ou la convention de stage en cas de 
constat de risque sérieux d’atteinte à la santé, à la sécurité ou à l’intégrité 
physique ou morale du jeune

L. 4733-8 et R. 4733-12

Décision accordant ou refusant la reprise de l’exécution du contrat de travail ou
de la convention de stage et interdiction à l’embauche de recruter ou 
d’accueillir de nouveaux jeunes travailleurs ou stagiaires  

L. 4733-9 et L. 4733-10

Décision mettant fin à l’interdiction de recruter ou d’accueillir de nouveaux 
jeunes âgés de moins de dix-huit ans, travailleurs ou stagiaires

R. 4733-13 et 14

ACCIDENT DU TRAVAIL-PLAN DE RÉALISATION DE MESURES DE SÉCURITÉ

Avis sur le plan
L. 4741-11

PARTIE 6 – LA FORMATION PROFESSIONNELLE TOUT AU LONG DE LA VIE

Décision de suspension de l’exécution du contrat d’apprentissage. L. 6225-4 et R. 6225-9
Décision de reprise ou refusant la reprise de l’exécution du contrat 
d’apprentissage.

L. 6225-5

Décision d’interdiction faite à l'employeur de recruter de nouveaux apprentis et 
des jeunes titulaires d'un contrat d'insertion en alternance

L. 6225-6

Décision mettant fin à l’interdiction faite à l’employeur de recruter des apprentis
des jeunes titulaires d’un contrat d’insertion alternance

R. 6225-10 et 11
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PARTIE 8 – CONTROLE DE L’APPLICATION DE LA LEGISLATION DU TRAVAIL

TRANSACTION PÉNALE

Etablissement de la proposition de transaction et communication à l’auteur de 
l’infraction

L. 8114-4 à L. 8114-8

Transmission au Procureur de la République, pour homologation, de la 
proposition de transaction acceptée
Notification de la décision d’homologation pour exécution

L 8114-6 et R. 8114-3 à 8114-6

Procédure de rescrit en matière de carte BTP L. 8291-3 et R. 8291-1-1

CODE RURAL ET DE LA PECHE MARITIME

DURÉE DU TRAVAIL
Dérogation aux durées maximales hebdomadaires de travail (demandes 
collectives et individuelles)

L. 713-13 et R. 713-11 à 14

CODE DES TRANSPORTS

DURÉE DU TRAVAIL
En cas de circonstances exceptionnelles dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne

Art. 5 du décret n°2000-118 
du 14 février 2000 (modifié D.
2009-1377) relatif à la durée 
du travail dans les entreprises
de transport public urbain 
voyageurs

Article 2 - En application de l’article R. 8122-2 du code du travail, M. Yann NEGRO est autorisé à
subdéléguer sa signature à un directeur du travail, un directeur adjoint du travail ou un responsable
d’unité de contrôle placé sous son autorité, sur l’ensemble des actes visés dans le présent arrêté.

Article 3 - En application de l’article R. 8122-2 du code du travail, M. Yann NEGRO est autorisé à
subdéléguer sa signature à un membre de l’inspection du travail dans les matières suivantes :

ACCORDS COLLECTIFS ET PLANS D’ACTION
Délivrance du récépissé de dépôt des conventions de branche et des accords 
professionnels ou interprofessionnels

D. 2231-7

Délivrance du récépissé de dépôt d’une déclaration d’adhésion ou de 
dénonciation  

D. 2231-8

Article 4 – L’arrêté n° 2023-42 du 1er juillet 2023 portant délégation de signature concernant les
pouvoirs propres du directeur régional en matière d’inspection du travail en faveur du directeur
départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des  populations  des
Vosges est abrogé.

Article 5 –  La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail  et des solidarités de la
région Grand Est, le responsable du pôle politique du travail  et le directeur départemental sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes
administratifs de la préfecture des Vosges.

Fait à Strasbourg, le 1er septembre 2023

          La directrice régionale
                   

Signé

     Angélique ALBERTI

4/4
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE 
ET DE LA LEGALITE

PÔLE JURIDIQUE

Arrêté préfectoral du 1er septembre 2023                             
accordant délégation de signature à Madame Béatrice DUFFOUR, 

chargée d’assurer l’intérim de la fonction de Directeur interrégional Grand Est de la Protection
Judiciaire de la Jeunesse 

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu la  loi  n°  82-213 du 2  mars  1982 modifiée relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;

Vu l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante ;

Vu l'ordonnance n° 45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des
frais d'entretien et d'éducation des mineurs délinquants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du 5octobre 2022 portant  nomination  de  la  préfète des  Vosges,  Madame Valérie
MICHEL-MOREAUX ;

Vu l’arrêté du 1er août 2023 du garde des sceaux, ministre de la justice, chargeant Madame Béatrice
DUFFOUR (DUFFOUR-MANIERE), directrice interrégionale adjointe Grand Est, d’assurer l’intérim de
la fonction de directeur interrégional Grand Est, à compter du 1er août 2023 ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture,

ARRÊTE :

ARTICLE 1er : Délégation est donnée à Madame Béatrice DUFFOUR (DUFFOUR-MANIERE), directrice
interrégionale  adjointe  Grand  Est,  chargée  d’assurer  l’intérim  de  la  fonction  de  directeur
interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Grand Est, à l'effet de signer, dans le cadre de
ses attributions et compétences, les conventions nominatives portant règlement et contrôle des
placements ordonnés par le juge pour enfants dans les lieux de vie situés dans les Vosges.
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ARTICLE 2 : En application des dispositions de l’article 44 du décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié,
Madame Béatrice DUFFOUR, chargée d’assurer l’intérim de la fonction de directeur interrégional de la
protection judiciaire de la jeunesse Grand Est peut subdéléguer sa signature aux agents placés sous son
autorité,  pour tout ou partie de la compétence qui  lui  a été conférée par  le présent arrêté.  Cette
subdélégation  fera l’objet d’une publication au recueil  des actes administratifs de la préfecture des
Vosges.

ARTICLE  3 : Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  interrégional  par  intérim  de  la
protection judiciaire de la jeunesse Grand Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

La Préfète,

                                                                                                 signé

                   Valérie MICHEL-MOREAUX

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

                              Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89
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